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CONVENTION DES NATIONS UNIES CONTRE LA CRIMINALITÉ 
TRANSNATIONALE ORGANISÉE 

 

                                                  NEW YORK, 15 NOVEMBRE 2000 
 

FÉDÉRATION DE RUSSIE : PROPOSITION DE RECTIFICATION VISANT L=ORIGINAL 

(TEXTE AUTHENTIQUE RUSSE) ET LES EXEMPLAIRES CERTIFIÉS CONFORMES DE 

LA CONVENTION 
 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 
 

L'attention du Secrétaire général a été attiré sur une erreur contenue dans l=article 13, 
paragraphe 3 b) du texte authentique russe de la Convention telle que reproduite dans les copies 
certifiées conformes circulées par notification dépositaire C.N.1074.2000.TREATIES-2 du  
1er décembre 2000. 
 
.....          La correction proposée est reproduite dans l=annexe à cette communication. 
 

Conformément à la pratique dépositaire établie, le Secrétaire général se propose, sauf objection 
de la part d =un État signataire ou d =un État contractant, d =effectuer dans l=article 13, paragraphe 3 b) du 
texte authentique russe la correction proposée.  Cete correction s =appliquerait également aux copies 
certifiées conformes. 
 

Toute objection doit être communiquée au Secrétaire général dans les 30 jours à compter de la 
date de la présente notification, soit au plus tard le vendredi le 18 juin 2004.    
 
 

Le 18 mai 2004 
   

 

 




